
Marc Alexandre Pointet, nouveau Directeur général d’Investissements 
Fonciers SA – La Foncière

Le Conseil d’administration d’Investissements Fonciers SA a nommé Marc 
Alexandre Pointet au poste de Directeur général après un processus de  
sélection exigeant. Agé de 51 ans, il prendra ses fonctions le 11 juillet 2025 et 
aura pour mission de diversifier les services d’Investissements Fonciers SA  
et de développer le fonds d’investissements La Foncière.

Marc Alexandre Pointet est architecte diplômé de l’Ecole Polytechnique Fédérale 
de Zürich, formation qu’il a complétée d’un Executive MBA à Saint-Gall. Acteur 
bien connu dans les marchés de l’immobilier aussi bien en Suisse romande qu’en 
Suisse allemande, c’est un dirigeant expérimenté tant de l’immobilier direct que 
des fonds.

Christian Donzé, Président du Conseil d’administration, s’est félicité de cette no-
mination : « Marc Pointet apportera toute son expertise technique et financière 
à Investissements Fonciers SA et saura conduire la stratégie souhaitée par le 
Conseil d’administration. Il dispose des meilleures compétences possibles pour 
mettre à profit avec enthousiasme et détermination les compétences d’une 
équipe engagée et motivée. La réussite des nombreux projets d’envergure qu’il 
a menés fait de Marc Pointet un leader clé pour le développement futur de La 
Foncière et un garant de qualité pour les porteurs de parts de La Foncière ». 

Investissements Fonciers SA est une société qui a pour but l’administration de La Foncière, fonds suisse de  
placements immobiliers qui constitue une référence depuis 1954. Sa capitalisation en bourse dépasse CHF 2 mia.
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